
PROFESSIONNEL

Poudre mouillable attractive (TP19)
pour la capture des mouches,

à base d’additifs alimentaires, à utiliser
à l’extérieur dans les milieux résidentiels,

             zootechniques et ruraux 

FLYBUSTER® POUDRE 
Contient :  Saccharomyces cerevisiae (levure)
            (CAS 68876-77-7) 39,90% (m/m) (5,9x108 UFC/g – 7,5x108 UFC/g)
             Œuf entière en poudre 59,85% (m/m)

N° AMM FR-2022-0047

Détenteur de l’AMM/Fournisseur : ZAPI S.p.A. Via Terza Strada, 12 - 35026 Conselve (PD)
Italie - Tél. +39 049-9597737 www.zapispa.com - info@zapispa.com

Recharge sous forme de poudre attractive à utiliser en association
avec le piège FLYBUSTER 

INSTRUCTIONS D'EMPLOI : Catégorie d’utilisateur : professionnels.
Organismes cibles : mouches domestiques (Musca domestica), mouches des étables (Stomoxys calcitrans), 
mouches vertes (Lucilia sericata), adultes.
Domain d’utilisation : à l’extérieur (milieux zootechniques et ruraux : Musca domestica, Stomoxys calcitrans, 
Lucilia sericata ; milieux résidentiels :  Musca domestica).
Méthode d’application : dans un piège après dilution du produit dans de l’eau.
Dose et fréquence d’application
• Ouvrir le piège FLYBUSTER, éliminer le contenu interne et nettoyer le piège avec de l’eau.
• Dose : 4% w/v (par exemple : 20 g de poudre dissoute dans 500 mL d’eau ; 240g de poudre dissoute dans
   6 l d’eau) par piège tous les 10-15 m, en cas d'emploi de plusieurs pièges. Le produit est efficace jusqu’à
   7 semaines.
• Verser la poudre dans le piège, ajouter l'eau et bien mélanger 
• Placer le piège à mouches le long du périmètre de la zone à protéger, à 10-15 mètres de distance de cette
   zone et à une hauteur de 1,5 m du sol.
Après dilution dans l’eau, en fonction de la température ambiante, le produit commence son action attractive 
dans les 24 heures suivant et le délai d’action pour contrôler l’infestation est d’environ 7 jours en milieu 
résidentiel et d’environ 35 jours en milieu rural. L’action attractive du produit dure jusqu’à 7 semaines. 
Une fois activée avec de l'eau, la poudre attractive produit une odeur caractéristique attirant les mouches 
vers le piège. Les mouches entrent dans le piège par les ouvertures, restent piégées et meurent par noyade. 
Garder toujours le niveau d’eau initial, en ajoutant de l'eau en cas d’évaporation. Lorsque le piège est plein, 
retirer les mouches et le remplir de nouveau avec de l’eau pour réactiver la poudre attractive. 06

97
04

FL
YB

.0
8

POU DR EP O U D R E

Poids net :  240 g

Il est conseillé de porter des gants lors de la manipulation du produit, car il pourrait tacher. Une fois terminé 
le traitement, éliminer le contenu/le récipient conformément aux réglementations locales. 
Pour utilisation à l'extérieur uniquement : une fois prêt à l'emploi, le piège développe une forte odeur 
caractéristique.

INSTRUCTIONS D’UTILISATION
- Il est recommandé d'appliquer le produit à une température supérieure à 25°C. 
- Se conformer aux instructions d’utilisation. 
- Informer le détenteur de l'autorisation de mise sur le marché en cas d'inefficacité d'un traitement.  
- Le produit dilué doit être bien mélangé avant application. 
- Lorsque le produit n'est plus actif ou si le piège est rempli de mouches mortes, éliminer le conformément
   aux instructions. 
- S'assurer que le piège ne se dessèche pas. 
- En cas de faible capture d'insectes, changer l'emplacement du piège. 

INSTRUCTIONS DE PREMIERS SOINS 
- EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : rincer la peau à l’eau.
   Si des symptômes apparaissent, appeler un centre antipoison/un médecin. 
- EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : si des symptômes apparaissent, rincer à
   l’eau. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent
   être facilement enlevées. Appeler un centre antipoison/un médecin. 
- EN CAS D'INGESTION : si des symptômes apparaissent, appeler un centre
  antipoison/un médecin. 
- EN CAS D’INHALATION : si des symptômes apparaissent, appeler un centre
  antipoison/un médecin. 
- Si un conseil médical est nécessaire, garder l’emballage ou la notice à disposition. 

N° ORFILA (INRS) +33 (0)1 45 42 59 59
Conditions de stockage : stocker à des températures ne dépassant pas 25°C.
Protéger du gel. Protéger de la lumière. Protéger de l'humidité. 
Tenir hors de portée des enfants et des animaux de compagnie. 

Durée de stockage : 2 ans à compter de sa date de fabrication.
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